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A. Présentation du milieu d’accueil 
 

L’ASBL Centre Scolaire Saint-Remacle organise un accueil extrascolaire (AES) 

pour les enfants âgés de 2 ans ½ à 12 ans qui fréquentent son école 

fondamentale. Cet accueil se tient au sein de son implantation principale 

située Avenue Ferdinand Nicolay 29 à 4970 Stavelot. 

L’accueil est proposé du lundi au vendredi pendant les semaines scolaires, 

hors journées pédagogiques. L’accueil du matin est organisé de 7h30 à 8h30 
et celui de l’après-midi l’est de 15h30 à 17h40. Il n’y a pas d’AES le mercredi 
à midi.  

 

B. Objectifs  

 

L’ASBL tend à mettre en place un accueil de qualité, basé sur des valeurs et 
un projet pédagogique centrés sur l’enfant et portés par une équipe 

professionnelle et motivée.   

Elle vise à mettre en place un lieu où : 

- L’enfant est accueilli dans le respect de la multiplicité de ses besoins, 
notamment physiques, psychologiques, sociaux et cognitifs ; 

- L’enfant est encadré par un personnel qualifié, à l’écoute et 
bienveillant ; 

- La continuité entre l’école et la famille est assurée ; 

- Professionnels, parents et enfants se retrouvent dans une logique de 

partenariat.  

Elle propose des activités qui visent à :  

- Renforcer la confiance en soi de l’enfant ; 
- Susciter la prise d’initiative ; 

- Assurer l’autonomie ; 

- Favoriser la solidarité et la coopération ; 

- Favoriser l’épanouissement physique, psychologique, social et culturel. 
  



3 

 

C. Moyens mis en place 

 

1. Répartition des enfants 

 

Le matin et jusque 16h30, l’Accueil est organisé en deux groupes d’âges et 

ce, afin de rencontrer au mieux les besoins des enfants. Chaque groupe 

évolue au sein d’une partie des infrastructures qui lui est réservée. Les 
espaces occupés sont aménagés (mobilier et matériel à disposition) et 

organisés (déroulement des activités et encadrement par les accueillantes) en 

fonction de l’âge des enfants qui les fréquentent (cf. point 2.2.) 

A partir de 16h30, les enfants encore présents sont tous rassemblés. Les plus 

grands aident les plus petits et les plus petits s’intéressent aux activités des 
plus grands, dans un esprit de convivialité, de coopération et d’échanges.  
 

2. Organisation des activités 

 

2.1. Types d’activités 

Les parents des enfants pouvant arriver à tout moment pour les récupérer, le 

mode de fonctionnement privilégié est la mise en place d’ateliers libres : les 

accueillants proposent des activités et du matériel en fonction de l’âge des 
enfants, de leurs intérêts et des demandes qu’ils émettent ; et les enfants 

disposent de l’espace et du matériel à leur guise.  
Cela permet de développer des qualités personnelles telles que la 

socialisation, la créativité, la pose de choix, les relations avec les pairs.  

Ils choisissent eux-mêmes ce qu’ils font et avec qui ; ils prennent des 

responsabilités. 

Par cette organisation, les accueillants sont disponibles pour répondre aux 

sollicitations des enfants (jouer avec eux, …) ou pour proposer une activité à 
un enfant qui semble en avoir besoin.  
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2.2. L’aménagement de l’espace   
Plusieurs espaces sont mis à disposition par l’école pour les activités de l’AES. 
 

 Pour les élèves de maternelle 

L’AES se déroule au sein des infrastructures de la section 2,5 – 5 ans de l’école. 
Il se vit donc au sein d’un environnement connu et évite les risques liés à un 

déplacement dans les moments de transition AES / Ecole.  

 Les activités en extérieur se déroulent dans la cour de récréation 

de la section 2,5-5 ans. Cette cour est équipée d’un préau, qui permet 

de favoriser au maximum les activités en extérieur, de modules de jeux 

adaptés à l’âge des enfants et aux normes, de petits vélos et d’une 
pompe à essence, et de petits jeux (ballons, …) 
Un banc des amis permet à l’enfant qui cherche un copain pour jouer 
de le manifester à l’accueillante et à ses camarades ; et des petits bancs 

adaptés permettent aux enfants qui le souhaitent de pouvoir se 

(re)poser. Une grande cabane permet de développer les jeux 

symboliques (et de se protéger du soleil !). 

 Les activités en intérieur se tiennent dans un grand local au rez-

de-chaussée de cette même section. Son accès est donc aisé pour des 

enfants en bas âge ; il permet également un accès PMR et aux 

poussettes. 

Des petits espaces permanents y sont installés (coin des jeux 

symboliques avec petite cuisine, coin des véhicules avec garage, …).  
Le mobilier y est adapté à la taille des enfants et le matériel à disposition 

répond aux intérêts de cet âge (puzzles, petites voitures et garages, 

dinette et cuisinière, coin poupées, livres adaptés, bacs à sable, …).  
Un espace sanitaire y a été aménagé : table à langer, matériel 

nécessaire pour assurer le change, WC et évier adaptés. 

 Le bloc sanitaire de la section est également à disposition (5 WC et 

1 évier adaptés).  
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 Pour les élèves de primaire 

L’AES se déroule au sein des infrastructures de la section 8-12 ans de l’école.  
 Les activités en extérieur se déroulent dans la grande cour de 

récréation, clôturée par d’immenses préaux, ce qui permet de favoriser 
au maximum les activités en extérieur. Les enfants ont à disposition des 

paniers de basket, des tables de ping-pong, et des goals ; et ont accès 

au terrain de foot attenant. Une malle de jeux est également à 

disposition (quilles, jeu d’échec géant, …).  
Des bancs et tables de pique-nique sont à disposition pour se reposer, 

papoter ou dessiner.  

 Les activités en intérieur se tiennent dans un grand local au rez-

de-chaussée du bâtiment principal.   

Il est équipé de tables et chaises de deux tailles, afin de pouvoir 

accueillir aussi bien les petits de première primaire que les grands de 

6ème.  

Des armoires remplies de jeu (jeux logiques, jeux de société, …) et du 
matériel pour dessiner/bricoler sont à disposition.  

 Deux blocs sanitaires (filles – garçons) sont voisins à ce local.  

 

2.3. Les temps de transition 

Sur sa journée, l’enfant vit plusieurs temps de transition (séparation avec le 
parent, départ des camarades, transition école – AES, …) qui peuvent être 
source d’anxiété. 
Les accueillants seront attentifs à ces moments, particulièrement chez les plus 

jeunes. Ils veilleront à respecter le rythme des enfants : parfois, l’enfant aura 
besoin d’être pris dans les bras, de garder son doudou, de rester plus 

longtemps dans les bras de son parent, …  
Aussi, des activités collectives ritualisées sont programmées : le matin, au 

départ des élèves de M3 pour leur implantation, tous les enfants sont 

rassemblés et une accueillante leur lit une histoire ; fin de journée, quand tous 

les enfants sont arrivés à l’AES, les accueillantes proposent aux enfants une 
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collation (fournie par les parents) ou encore un moment de relaxation, dans 

un espace spécifiquement aménagé.  

Enfin, afin de garantir au maximum la sécurité affective des plus jeunes, la 

puéricultrice de l’école reste au début de l’AES des petits : elle est le lien entre 

l’école et l’AES.  
 

3. Encadrement des enfants 

 

3.1. Accueil 

Les accueillants veillent à créer un climat d’accueil pour l’enfant et ses 
parents :  

- Ils facilitent la séparation ; 

- Ils s’informent auprès du parent pour mieux connaitre les habitudes de 
l’enfant et répondre à ses besoins spécifiques ; 

- Ils aident l’enfant à se familiariser avec l’environnement et 
l’organisation de l’AES ; 

- Ils aident l’enfant à intégrer le groupe. 

Ils favorisent la confiance en soi, l’appartenance au groupe et la sécurité 
affective de chaque enfant. 

 

Afin de garantir le plus de stabilité possible aux enfants, chaque groupe a au 

minimum deux accueillants référents présents à la fois le matin et l’après-

midi ; ce qui permet de garantir des repères aux enfants et, surtout pour les 

plus jeunes, une sécurité affective. Pour maintenir cette organisation, l’ASBL 
a à cœur de fidéliser au maximum son personnel accueillant.  
Le passage d’informations s’en trouve également facilité. Une farde 
comprenant les fiches médicales et les informations personnelles de chaque 

enfant reste en permanence dans le local de chaque accueil.  
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3.2. Taux d’encadrement 
Afin de garantir un accueil de qualité, le taux d’encadrement répond à la 
réglementation définie par l’ONE (max. 1 accueillant / 18 enfants).  

 

3.3. Qualification du personnel et formation continue 

L’équipe est composée d’accueillants expérimentés, ayant tous suivi la 

formation de base, engagés en CDD ou payés par chèques ALE. Ces 

accueillants sont stables et installés dans l’école.  
Si le nombres d’accueillants diplômés ne répond pas aux normes du taux 

d’encadrement, le responsable de projet (la direction de l’école) se charge de 
recruter du personnel supplémentaire, engagé sur base d’un profil répondant 
aux valeurs portées par le projet de l’AES. Ce personnel est engagé pour une 
année scolaire, généralement sous convention de volontariat ou chèques 

ALE.  

Le membre du personnel est évalué pendant et à la fin de l’année :  soit il 

n’est pas renouvelé (par choix de la direction ou du membre du personnel), 

soit il se voit proposer un nouvel engagement à condition de suivre la 

formation de base.  

Les membres du personnels, diplômés ou non, sont invités à suivre des 

formations continuées. Le personnel « installé » suit au minimum 50 heures 

de formation continuée sur 3 ans. Le plan pluriannuel de formation est géré 

par la responsable ATL de la commune de Stavelot.   

 

3.4. L’hygiène 

Chez les petits, la puéricultrice de l’école accompagne les accueillants au 
début de l’AES afin d’assurer à chaque enfant l’occasion d’être changé. A son 
départ, un des accueillants se charge des changer les enfants si besoin et 

chaque enfant « propre » peut accéder librement au WC présent dans le local 

quand les activités se passent en intérieur ou au bloc sanitaire quand le 

groupe est en extérieur.  
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Les locaux sont équipés de tout le matériel nécessaire pour laver les mains et 

les bouches (gants de toilettes) et moucher les nez (mouchoirs en papier). Les 

accueillants disposent également de produits ménagers pour désinfecter les 

tables. Les locaux sont nettoyés à l’eau 2 fois par semaine et balayés chaque 

jour en fin d’accueil.  

 

3.5. Les règles de vie 

La vie en collectivité nécessite un cadre qui garantit les droits de chacun.  

Les règles sont connues des enfants car ce sont celles de l’école. Elles sont 
affichées dans les différents lieux (mots et illustrations) et formulées 

positivement.  

- Jusqu’en deuxième primaire, les enfants sont reconnus « en 

apprentissage » des attitudes et comportements adaptés à la vie de 

groupe. L’enfant qui déroge à une règle est simplement rappelé à 

l’ordre et se voit expliquer le « pourquoi » de la règle. Si l’enfant est 
récidiviste à de nombreuses reprises, l’accueillant peut prendre la 
décision de l’isoler ou de lui demander de proposer une réparation.  

- Pour les enfants à partir de 9 ans, la gradation des sanctions prévues 

au ROI de l’école est d’application.  
  

Affichage des règles dans la cour de l'AES Maternelle 
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4. Accessibilité 

 

L’ASBL a à cœur de proposer un accueil accessible à tous, sans discrimination. 
- Au niveau du coût  

L’accueil a obtenu l’agrément de l’ONE, qui lui permet de bénéficier d’une 

subvention lui permettant de payer une bonne partie des coûts de personnel 

et de fonctionnement liés à l’AES ; ce qui lui permet de demander aux parents 

une participation très démocratique.  

Egalement, le non-paiement des participations par les parents n’a aucune 
incidence sur la possibilité de pouvoir disposer du service.  

- Accès PMR 

Les espaces choisis sont situés aux rez-de-chaussée et permettent donc 

l’accès aux PMR. Les espaces sont vastes et peu encombrés.  

 

5. Partenariat avec les familles  

 

A différents moments, les accueillants et les parents sont amenés à se 

rencontrer. Les accueillants auront à cœur de développer une relation de 
confiance réciproque avec les parents des enfants qui leur sont confiés.  Par 

le dialogue, ils se renseigneront sur les besoins de l’enfant et les attentes des 
parents.  

Les accueillants feront preuve de flexibilité pour favoriser l’organisation des 
parents. Par exemple : 

-Diverses ASBL proposent des activités au sein de nos infrastructures (mini-

basket, cours de langues, …). A la demande des parents, les accueillants 
veillent à ce que les enfants quittent l’AES au moment opportun et s’assurent 
que l’enfant se rende en toute sécurité sur le lieu de l’activité.  
-Si un parent demande à ce que son enfant soit libéré à une telle heure et se 

rende à tel endroit pour y être repris, l’accueillant veillera à ce que l’enfant 
soit à la bonne heure au bon endroit.  
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D. Règlement d’ordre Intérieur (R.O.I) 
 

1. Public visé 

 

L'accueil extrascolaire de l’Ecole Fondamentale Saint-Remacle de Stavelot est 

organisé au sein de l’implantation située Avenue Ferdinand Nicolay 29 à 4970 
Stavelot. 

 

Il est destiné aux élèves inscrits à l’école.  
 

2. Horaires de l’accueil 
 

L'accueil est organisé pendant les semaines scolaires, du lundi au vendredi 

de 7h30 à 8h30 et de 15h30 à 17h40 (sauf le mercredi). Les parents sont priés 

d’être présents sur le lieu d’accueil pour récupérer leurs enfants au plus tard 
5 minutes avant l’heure de fermeture de l’AES prévue dans ce ROI. 
 

Il n’y a pas d’AES le mercredi après-midi mais une prise en charge de l’enfant 
directement à l’école par l’Accueil Extrascolaire Communal de Stavelot « La 

Ré Création » est possible. Le nombre de places étant limité, l’inscription est 
obligatoire auprès d’Amélie Gillet (0496/67.09.29).  
 

Nous ne garantissons en aucun cas la sécurité des enfants déposés avant 

l’heure d’ouverture de l’AES prévu en page 1 de ce ROI et en l’absence 
de notre personnel. 

 

3. Modalités d'inscription 

 

Chaque enfant inscrit à l'école est systématiquement inscrit à l'Accueil 

Extrascolaire. La fiche d'inscription et la fiche médicale de l'école sont valables 

pour l'AES.  
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4. Tarif et paiement 
 

L’accueil est gratuit le matin et jusqu’à 16h10.  
Après cette heure, la demi-heure entamée est facturée 50 cents.  

 

Toute reprise tardive de l’enfant au-delà de 17h40 occasionnera une 

amende.  

 

Modalités des prises des présences 

 

Chaque enfant inscrit à l’école fondamentale Saint-Remacle de Stavelot 

dispose qu'un QR code (en maternelle, il est accroché à la mallette de 

l’enfant ; en primaire : il est affiché sur un panneau dans l’entrée de l’accueil). 
Quand l’enfant quitte l’AES, il présente son QR code à l’accueillante qui le 
scanne.  

 

Modalités de paiement 

 

Les frais liés à l’Accueil Extrascolaire sont intégrés au décompte des frais 

scolaires émis périodiquement par l’école (3x/an). Le paiement des frais se 
fait uniquement via versement bancaire au compte BE37 0017 7405 5228 de 

l’Ecole Fondamentale Saint-Remacle de Stavelot, en indiquant la 

communication structurée indiquée dans le décompte périodique.  

En cas de difficultés de paiement, les parents concernés sont invités à 

contacter directement la responsable de l’AES, Madame Crutzen, au 
080/89.20.67 ou par mail (direction-fondamental@cssr.be). 

 

Les frais liés à l’Accueil Extrascolaire sont déductibles fiscalement. Le numéro 

national de cette personne doit être transmis au secrétariat afin de pouvoir 

établir cette attestation.   

 

 

mailto:direction-fondamental@cssr.be
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5. Personnes de contact 
 

La responsable de l'Accueil est Madame Patricia CRUTZEN, Directrice.  

 

Pour tout contact concernant l'AES:  

 Pendant les heures scolaires et jusqu'à 16 h: 080/89.20.67 (secrétariat) 

 Après 16 h:  

*Madame Marie-Christine Lafont – 0488/56.05.29 (jusque 17h40) 

*Madame Céline Steenssens - 0488/56.06. 28 (jusque 16 h 30 et 

concernant les élèves de maternelle uniquement) 

 

En cas de retard, les parents sont tenus d’informer personnellement 
l’accueillante (0488/56.05.29). 
 

6. L’accueil du matin  
 

Les enfants sont accueillis à partir de 7h30 par les accueillantes dans le local 

correspondant à l’âge de l’enfant (maternelle ou primaire) :   
*Pour les élèves de maternelle, l’accueil a lieu dans le local au fond du 
couloir du rez-de-chaussée de la section 2 ans ½ à 5 ans. 

*Pour les élèves de primaire, l'accueil a lieu dans le grand local au rez-

de-chaussée de l'entrée principale de l'école (« réfectoire »).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Ex. d’activité : L’accueillante  lit une histoire aux plus petits lors de l'AES du matin 
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A 8h15, les élèves scolarisés à l’implantation du Pré Messire (M3 – P2) se 

rendent dans la cour de l’implantation par un rang mené par une accueillante 
et encadré d’élèves de sixième primaire. A partir de 8h20, ils sont surveillés 
par les enseignants. Les enfants qui arrivent à partir de cette heure doivent 

être déposés directement dans la cour de l’implantation par leurs parents.  
 

A 8h20, les élèves scolarisés à l’implantation principale sont surveillés par 

les enseignants dans la cour de leur section. Les élèves qui arrivent à ce 

moment se rendent directement dans leur cour.  

 

Les parents doivent impérativement signaler au personnel de l’AES 
l’arrivée de leur(s) enfant(s) et ne peuvent en aucun cas laisser les 
enfants, seuls et sans surveillance, à la porte d’entrée.  
 

Dans le cas contraire, la responsabilité de l’école ne pourra en aucun cas être 

engagée. 

 

7. L’accueil de fin de journée 

 

Les accueillantes relaient les enseignants à 15h30 et 

surveillent les élèves dans les cours si le temps le 

permet. Sinon, l’accueil se tient dans les locaux 
comme expliqué au point 6 de ce ROI.  

 

A 15h30, les élèves de la troisième à la sixième 

primaire ont l’occasion de participer à l’étude 
surveillée jusqu’à 16h : il s’agit d’un moment encadré par deux enseignants 
pendant lequel l’enfant peut faire ses devoirs dans un local calme. Les élèves 
se répartissent dans deux locaux en fonction de leurs classes (P3-4 / P5-6). A 

16h, les élèves ayant participé à l’étude rejoignent la cour ou le local d’accueil.  
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A 16h30, les élèves encore présents sont rassemblés en un seul lieu : le grand 

local au rez-de-chaussée de l'entrée principale de l'école (« réfectoire »). 

 

Seules les personnes renseignées sur la fiche d'inscription sont 

autorisées à reprendre l'enfant. Toute autre personne doit être 

annoncée par un écrit émanant d'un responsable légal.  

 

Les enfants ne sont pas autorisés à quitter seuls l’AES sauf si ses responsables 

légaux ont fait la démarche d’en informer l’école ou les accueillantes par écrit 
(en précisant : jour, date et heure) ou ont adhéré au système des cartes de 

sorties (à partir de la P3). Les enfants autorisés à quitter seuls l’AES seront 
dès leur départ du lieu d’accueil, sous la seule responsabilité des parents 
ou des personnes détentrices de l’autorité parentale.  
 

Chaque enfant veillera à bien reprendre tous ses effets personnels à son 

départ de l’AES.  
 

 

8. Règles de vie 

 

Le règlement d’Ordre Intérieur de l’école est 
également applicable pendant l’AES. 
 

Chaque enfant est tenu de respecter les règles 

élémentaires de politesse et les consignes de 

sécurité au sein de chaque lieu d’accueil.  
Nous attendons de tous :  

-Le respect envers chaque personne présente 

durant ces plages d’AES, 
-le respect du matériel et des jeux mis à disposition, 

-le respect des infrastructures et du travail du personnel d’entretien, 
-le respect des règles de vie en groupe au sens large.  
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Les accueillantes sont invitées à communiquer aux parents et à la directrice 

de l’école les manquements éventuels des élèves.  
 

9. Santé et soins 

 

1 -  En cas de blessures superficielles, votre enfant recevra les premiers soins 

s’il n’y a pas de contre-indications exprimées par écrit. 

 

2 -  La fiche médicale de votre enfant sera toujours tenue à jour.  

Y figureront les n° de contact (fixe et/ou GSM) des responsables légaux dans 

l’ordre d’appel ainsi que le nom et le N° de téléphone du médecin de famille. 
En cas de dérangement ou de blessure de votre enfant, c’est vers ces 
responsables que nous nous tournerons. Tout changement dans ces 

informations doit être immédiatement communiqué à l'école. 

 

10. Assurances 

 

Le temps de l’AES est couvert par l’assurance RC Associations et Institutions 
SCO106860201 contractée par l’école auprès d'ADESIO. 
 

11. Droit à l'image 

 

Les autorisations parentales de l'école sont également valables pour l'Accueil 

Extra-Scolaire. Pour tout désaccord, vous pouvez contacter la directrice 

Madame Patricia CRUTZEN au 080/89 20 67, avant 16 h.  

 

12. RGPD 

 

La déclaration de protection à l'égard des données personnelles des élèves 

et des parents ou responsables légaux (RGPD) signée à l'inscription dans 

l'école est également valable pour l'Accueil Extrascolaire.  
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E. Annexes 

 

Annexe 1 – Modèle de fiche d’inscription 

Annexe 2 – Modèle de fiche santé 

 

 



Fiche d’inscription 
Ecole Fondamentale Saint-Remacle de Stavelot 

 

Date d’entrée : …………………………………………. 

Nom : …………………………………………. Prénom :  …………………………………………. Sexe :  F ☐   M ☐ 

Date de naissance : …………………………………………. Lieu de naissance : …………………………………………. 

Nationalité : …………………………………………. Numéro national BE : …………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………..………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………..………………. 
 

Père   Nom : ………………………………………….  Prénom :  …………………………………………. 

Profession : …………………………………………. Email  : …………………………………………. 

Adresse (si différente): …………………………………………………………………………………………….…………….………………………. 

Téléphone : …………………………………………. GSM : …………………………………………. 
 

Mère   Nom : ………………………………………….  Prénom :  …………………………………………. 

Profession : …………………………………………. Email  : …………………………………………. 

Adresse (si différente): …………………………………………………………………………………………….…………….………………………. 

Téléphone : …………………………………………. GSM : …………………………………………. 

Situation familiale 
☐ Parents séparés 
1/ Le responsable est ☐ le père / ☐ la mère 
« Désormais, il nous est demandé de transmettre les données de l’attestation garderie à  l’administration fiscale par voie 
électronique. Pour ce faire, nous avons besoin des numéros de registre nationaux du parent responsable ».    
N° National du responsable : …………………………………………. 
2/ Garde de l’enfant 
☐ Les parents gèrent la garde en bonne co-parentalité 
☐ La garde de l’enfant est régulée par un jugement qui doit être appliqué à tout prix 
                        Une copie du jugement est remise à l’école : ☐ oui / ☐ non 
☐ Enfant placé 
☐ Elève primo-arrivant 

 

Personnes habilitées à reprendre l’enfant  Contacts en cas d’urgence (autres que parents) 
…………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………. 

 ……………………………………………………………..……………. 

……………………………………………………………..……………. 

……………………………………………………………..……………. 

……………………………………………………………..……………. 

……………………………………………………………..……………. 
 

Ecole précédente :  …………………………………………………………………………………………………..………………….     

 

 

 

Matricule : ……………………. 

☐ Je certifie sur l’honneur que depuis le début de l’année scolaire, cet(te) enfant n’a été inscrit(e) dans 
aucune autre école établie sur le territoire de la fédération Wallonie-Bruxelles. 
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Année scolaire Classe fréquentée Titulaire(s) Remarque(s) 
    
    

    

    

    

    

    

    

    

    

    
 

 
 
 
 
 
 

Droit à l’image – Demande d’autorisation 

L’école sera amenée à réaliser divers projets dans le cadre du projet d’établissement et du projet pédagogique 
de l’école. Ces activités sont susceptibles d’être illustrées par des photos. Celles-ci illustreront la vie de l’école 
(en situation de classe, élèves en plein apprentissage, activités extérieures, etc.). Ces photos prises à cette 
occasion seront visibles et pourront être utilisées en interne (par exemple : dans la classe/dans le couloir/dans 
le hall de l’école, sur un site de type Extranet dont l’accès est réservé aux élèves et au personnel de l’école, 
….). Les enfants qui apparaissent sur les photos – le plus souvent en compagnie d’autres enfants- ne sont 
jamais nommés [et ne sont donc identifiables que par des personnes proches]. Les photos prises sont en 
outre protégées dans le respect de notre déclaration relative à la protection des données personnelles. Vous 
disposez à l’égard des photos de votre enfant des mêmes droits que ceux que vous pouvez exercer pour les 
données personnelles. L’utilisation de ces photos échappe à tout intérêt commercial et n’est lié à aucun apport 
de type publicitaire.  

Soucieuse de respecter les législations belges et européennes relatives à la protection des données 
personnelles, notre école ne peut toutefois publier à l’extérieur ou transmettre une photo de votre enfant 
mineur sans obtenir votre accord. Nous pensons notamment au site Internet public de l’école et à la page 
Facebook de l’école. A défaut de consentement de votre part,  aucune photo ciblée de votre enfant de pourra 
être publiée. Dans d’éventuelles photos de groupe, son visage sera flouté. 

Vous pouvez vous rétracter, à tout moment, sur simple demande écrite adressée à direction-
fondamental@cssr.be 

Je déclare avoir pris connaissance des conditions dans lesquelles, sous réserve de mon autorisation, des 
photos de mon enfant seraient publiées et 
☐ j’autorise     
☐ je n’autorise pas  
la publication de photos de mon enfant. 
 

Les documents suivants sont remis à l’inscription : les projets de l’école (projet éducatif, le projet pédagogique 
et le projet d'établissement), le règlement des études, le règlement d'ordre intérieur de l’école, le projet d’acueil 
et le règlement d’ordre intérieur de l’Accueil Extra-Scolaire agréé par l’ONE (7h30 – 8h30 et 15h30 – 17h40), 
le RGPD, les annexes Gratuité de la FWB et l’estimation des frais scolaires pour l’année en cours ou à venir.  

☐ Par l’inscription de l’enfant dont j’ai la responsabilité légale à l’Ecole Fondamentale Saint-Remacle 
de Stavelot, je marque mon accord avec le contenu de ces différents documents. 

 

Date :  ………………………………………….                                                Signature(s) du(des) responsable(s) :  

  



Fiche santé 
Nom : …………………………………. Prénom :  …………………………………. Date de naissance: …………………. 

 

Médecin traitant : …………………………………………. 

Téléphone : …………………………………………. 

Y a-t-il des activités/sports que votre enfant ne peut 
pas pratiquer ? Pour quelle(s) raison(s) ? 

 

……………………………………………………………………………………………….………………………………….……………………..………. 

 
L’enfant souffre-t-il de manière permanente ou régulière de :  

 Oui Non Si oui, quel est son traitement habituel ? Comment réagir ? 
Précautions particulières à prendre ? 

Diabète ☐ ☐  
Maladie cardiaque ☐ ☐  
Epilepsie ☐ ☐  
Affection de la peau ☐ ☐  
Maladie contagieuse ☐ ☐  
Asthme ☐ ☐  
Saignements de nez ☐ ☐  
Maux de tête ☐ ☐  
Maux de ventre ☐ ☐  
Autres ☐ ☐  

 

 
Allergies 

 Oui Non Symptômes – Comment réagir ? 
Alimentaires ☐ ☐  
Médicamenteuses ☐ ☐  
Aux pollens ☐ ☐  
Aux animaux ☐ ☐  
Au latex ☐ ☐  
Autres ☐ ☐  

 

Nous vous informons que les données de santé transmises sur la présente fiche de santé sont des données sensibles au sens du 
Règlement européen pour la protection des données personnelles.  
Ces données sont récoltées et traitées pour les finalités suivantes : 

1) de pouvoir prévenir toute situation problématique, notamment la gestion des allergies dans le cadre des activités et 
des repas scolaires 

2) de pouvoir apposer, en toute connaissance, les soins de base pouvant s’avérer nécessaires dans la gestion des 
accidents du quotidien.   

Nous attirons sur votre attention sur le fait que, sauf exception faisant l’objet d’un accord explicite de la direction,  
notre école ne donne aucun médicament aux élèves.   
Dans le cas de situations ponctuelles ou dans l’attente de l’arrivée du médecin, les membres du personnel peuvent 
administrer les médicaments ci-après : paracétamol, désinfectant, pommade anti-inflammatoire, pommade 
réparatrice en cas de brûlure solaire et calmante en cas de piqûre d’insecte. 
En cas d’urgence, les parents/tuteurs seront avertis le plus rapidement possible. Néanmoins, s’ils ne sont pas 
joignables et que l’urgence le requiert, l’intervention se fera sans leur accord. 

3) de pouvoir informer les services d’urgence des données de santé concernant la personne blessée 
4) de pouvoir répondre à nos obligations en matière d’aménagements raisonnables, pour les élèves à besoins spécifiques. 

Les données médicales sont  protégées dans le respect de notre déclaration relative à la protection des données personnelles. Vous 
disposez à l’égard de ces données des mêmes droits que ceux que vous pouvez exercer pour les données personnelles.  
 
Nous marquons notre accord pour la récolte de données et à leur traitement, et ce dans les finalités définies ci-dessus, et nous 
nous engageons à fournir des informations correctes et complète 
 
Date :                                                                          Signature : 
   

 

 

Vignette Mutuelle 
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*Autorisation parentale – COMPRIMES D’IODE 

Le Plan fédéral d'urgence nucléaire prévoit que des comprimés d'iode stable puissent être administrés 
aux enfants, femmes enceintes et allaitantes, sur tout le territoire belge en cas d'accident nucléaire, si 
la quantité d'iode dans l'air le justifie. 
 
Cette mesure vise à prévenir le risque de cancer de la thyroïde. En effet, en administrant de l'iode non 
radioactif en cas d'accident nucléaire, on peut empêcher l'absorption d'iode radioactif dans la glande 
thyroïde, en espérant réduire ainsi le risque de cancer de la thyroïde. Le risque de cancer thyroïdien est 
particulièrement élevé chez les enfants, tandis que les contre-indications à la prise d'iode chez les 
enfants sont exceptionnelles et les effets secondaires rares. 
 
En cas d'urgence nucléaire survenant pendant les heures scolaires, nous serons amenés à suivre les 
recommandations du plan b-alert et peut-être à distribuer des comprimés d'iode 
 
Pour pouvoir agir en connaissance de cause, nous vous invitons à nous signaler une éventuelle contre-
indication à la prise d'iode chez votre enfant en remplissant le talon ci-dessous. 
 
Les comprimés ne seront jamais administrés de notre propre initiative, mais uniquement si la 
recommandation est donnée par les autorités. Entant donné qu'il sera recommandé également à chacun 
de ne pas sortir, votre enfant restera à l'abri dans nos locaux, avec le personnel et les autres personnes 
présentes, jusqu'à ce que les autorités lèvent cette recommandation. 
 
☐ Il n’y a aucune contre-indication à la prise d’iode chez mon enfant. 
☐ Il y a une contre-indication à la prise d’iode chez mon enfant. 
 
*Mesures préventives à prendre en cas de MENINGITE A MENINGOCOQUE 

 
Si un cas de méningite à méningocoque survient dans l’école de votre enfant, il est indispensable que 
le service de Promotion de la Santé puisse prendre les mesures préventives afin de diminuer les risques 
de contagion. 

Dans une telle éventualité, il est prévu qu’un médecin scolaire se rende à l’école afin de donner les 
informations nécessaires aux parents des élèves et après évaluation par le médecin inspecteur 
d’hygiène, d’administrer si nécessaire, une dose préventive d’antibiotique aux enfants. 
Conformément aux dispositions prévues par l’arrêté du Gouvernement de la Fédération Wallonie 
Bruxelles du 22 mai 2014, ce médicament doit être administré uniquement aux élèves ayant été en 
contact proche avec le malade et fréquentant l’enseignement / vivant sous le même toit ou dans le 
même internat que le malade. 

Dans les deux cas prévus ci-dessus, cette prévention est obligatoire. Tout élève concerné n’ayant pas 
reçu ce médicament devra être évincé pendant une durée de sept jours. 

Pour pouvoir, en cas de nécessité, administrer une dose préventive contre le méningocoque, le médecin 
scolaire doit disposer d’une attestation, signée par vous. Vacciné ou non contre la méningite, la 
prévention par antibiotique s’impose.  

Veuillez auparavant demander à votre médecin traitant si votre enfant présente une contre-indication à 
la prise unique de ciproxine (=ciprofloxacine) , ou de tarivid ( =ofloxacine) ou de zitromax (macrolides) 
(remède conseillé par le Service d’Hygiène même aux enfants en-dessous de 18 ans). 

☐ J’autorise le médecin scolaire à donner à mon enfant l’antibiotique contre le méningocoque s’il a été 
en contact, à l’école, avec un élève atteint de cette infection, mais je voudrais signaler une contre-
indication allergie ou quinolone ou macrolide …) 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………. 
☐ Je n’autorise pas le médecin scolaire à donner à mon enfant l’antibiotique et m’engage à le retirer 
de l’école le plus rapidement possible et à lui faire prescrire, si nécessaire, un traitement préventif 
approprié par un médecin de mon choix.  
 

Date :  ………………………………………….                                                        Nom, prénom et signature :  

  


